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Agriculture écologiquement responsable  
LIGNES DIRECTRICES 

2009 (revisée 2011) 
 

IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Tous les projets financés ou appuyés en vertu de ce programme doivent être 
respectueux de l'environnement, et toute évaluation de l'impact sur l'environnement qui 
s'avérera nécessaire sera réalisée conformément à un processus répondant aux 
exigences de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale et des règlements 
établis en vertu de cette loi. 

 
 

LIGNES DIRECTRICES ADMINISTRATIVES 
 
1. Présentation d'une demande  

 
Les clients ont la responsabilité de présenter une demande au titre de l'initiative 
Cultivons l'avenir et d'y joindre tous les documents justificatifs requis (détails des 
projets, renseignements budgétaires, propositions de prix des entrepreneurs ou 
fournisseurs, ou devis des ingénieurs) à n’importe quel bureau régional du ministère de 
l'Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches ou directement à l'administrateur de 
Cultivons l'avenir, à l’adresse suivante : Ministère de l'Agriculture, de l’Aquaculture et 
des Pêches, case postale 6000, Fredericton (N.-B.)  E3B 5H1, ou par courriel à 
GFCAadmin@gnb.ca. Les formulaires de demande sont disponibles dans les bureaux 
régionaux du ministère de l'Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, et en ligne à 
l’adresse www.gnb.ca/0180/FormulairePGB.pdf. 

. 

 
2. Analyse et approbation des projets  
 

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision du Ministère concernant leur 
projet. Le nom de l'agent de projet désigné sera indiqué dans la lettre d'approbation 
de projet. 
 
Les projets entrepris avant réception de l'approbation écrite ne seront pas financés. 
Les coûts qui auront été engagés avant l'approbation du projet ne seront pas 
admissibles (pas de rétroactivité). 
 
Les projets qui seront approuvés devront être réalisés durant une année financière 
(du 1er avril au 31 mars). 

 
3. Responsabilités du demandeur  
 

Mettre les dossiers et les locaux pertinents à la disposition du personnel du 
ministère de l'Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches du Nouveau-Brunswick et 
des personnes autorisées par le MAAF à des fins d'inspection, d'évaluation, de 
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démonstration, de vérification et d'information du public, sur demande. 
 
Fournir au MAAF, sur demande, tous renseignements demandés relativement à 
l'évaluation du projet. 
 
·  Faire preuve d'un intérêt marqué pour le projet. 

 
4. Présentation d'une demande de remboursement  
 

Après la conclusion d’un projet, le demandeur doit soumettre à l’agent de projet 
désigné le formulaire de demande de remboursement, dûment rempli.  Il faut 
accompagner ce formulaire des factures détaillées (une facture originale ou une 
copie est acceptable), et des preuves de paiement pour chaque élément admissible 
tel qu’il est indiqué dans le contrat. Une preuve de paiement peut comprendre soit 
une facture ou reçu payé au complet et signé par le fournisseur (s'il vous plaît 
imprimer le nom de la personne qui a signé afin que la signature puisse être 
identifiée), un chèque oblitéré, un état de compte bancaire ou un état de compte de 
carte de crédit.   

 
La demande de remboursement doit être présentée avant la date indiquée dans le 
contrat. L’agent de projet doit certifier que le projet a été complété. 

 
Dans le cas des demandes de remboursement des vérifications énergétiques (voir 
la pratique de gestion bénéfique [PGB] 35), le rapport de vérification doit être 
approuvé par Efficacité NB avant le paiement de la demande. 
 
Les frais de voyage seront établis en fonction des taux applicables au gouvernement 
du Nouveau-Brunswick. La portion non recouvrable de la TVH peut être une 
dépense admissible si elle est incluse dans les budgets de projets présentés. 
 
Il est entendu que les auteurs d'une demande acceptée administreront la 
contribution à leur projet et qu’ils ont des procédures financières et administratives 
adéquates en place. Toutefois, tout demandeur qui n'a pas des procédures 
financières adéquates doit faire intervenir un organisme compétent dans le projet et 
son administration. Si aucun organisme acceptable n’est trouvé, le MAAF peut 
administrer les fonds à la demande du client. Lorsque cette mesure est approuvée, 
les frais d'administration s’élèvent au maximum à 10 % des fonds réels administrés 
par le demandeur. Les frais d'administration admissibles sont basés sur les 
dépenses facturées et payées directement par le demandeur et pour lesquelles un 
remboursement est demandé. 
 
Le MAAF peut retenir une portion du financement approuvé jusqu’à ce que le 
rapport final requis ait été déposé. L'agent de projet doit certifier que le projet et le 
rapport sont terminés. L'omission de soumettre un rapport final ou des rapports 
d'étape acceptables peut également avoir une incidence sur l'approbation du 
financement pour de futurs projets. 
 
Sur demande, des avances initiales sur les coûts du projet pourront être autorisées 
sans toutefois dépasser 50 % du montant total approuvé pour le projet. Compte tenu 
de la nature du projet, des avances pouvant représenter jusqu'à 50 % du montant 
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restant du projet approuvé pourront être autorisées une fois que la demande 
d'avance initiale aura été traitée et que l'agent de projet aura certifié que le projet se 
déroule conformément aux objectifs visés. 
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SOUTIEN AUX PRATIQUES AGRICOLES DURABLES À LA FERME  

(PRATIQUES DE GESTION BÉNÉFIQUES) 
 
 

Description 
 
Cette initiative aidera les producteurs à poser des gestes concrets pour améliorer la 
performance environnementale de leurs exploitations. Diverses options seront 
disponibles pour la mise en œuvre ciblée de mesures à la ferme, et un plus grand 
accent sera mis sur la promotion des pratiques d'intérêt public. Le Nouveau-Brunswick 
majorera le soutien financier accordé pour la mise en œuvre de certaines mesures ou 
PGB à la ferme en haussant le plafond des contributions ou le pourcentage du soutien. 
Une attention particulière sera également accordée à la conservation de l’énergie et à la 
vérification de l’efficacité énergétique, et des programmes pouvant être utilisés pour 
rénover des installations ou améliorer les pratiques agricoles afin d'accroître l'efficacité 
énergétique. La participation sera conditionnelle à la réalisation d'un plan de ferme 
environnemental (PFE) admissible. 
 
Objectif 
 
Faciliter les activités visant à conserver et à mettre en valeur les ressources naturelles 
utilisées par l’industrie agricole au Nouveau-Brunswick, minimiser l’impact que les 
activités agricoles peuvent avoir sur l’environnement, et accorder une aide financière 
pour des activités qui ont une composante d’intérêt public. 
  
 

Critères du programme 

Ce programme est offert pour la mise en œuvre de pratiques de gestion bénéfiques 
(PGB) dans le cadre du nouvel accord Canada – Nouveau-Brunswick Cultivons l'avenir 
et vise le résultat stratégique « un secteur qui contribue aux priorités de la société ». 

Tous les critères du programme (admissibilité des demandeurs, conditions rattachées 
au programme, projets admissibles, niveaux de financement, plafond du financement, 
etc.) doivent être conformes aux critères établis dans la liste des PGB du Nouveau-
Brunswick et aux descriptions pertinentes des PGB exposées à l'annexe 1 et à  
l'annexe 2. 

 

Plafond du programme 

Le plafond total du programme, par exploitation agricole individuelle, pour toutes les 
PGB combinées, sera de 50 000 $ entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2013 (sauf pour 
le financement majoré alloué pour certaines PGB indiquées à l'annexe 2 et pour la 
PGB 3502 – Mise en œuvre de mesures d’efficacité énergétique à la ferme). 
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Demandeurs admissibles 

Tous les propriétaires ou exploitants de ferme établis au Nouveau-Brunswick sont 
autorisés à faire une demande en vertu de ce programme pourvu qu'ils remplissent les 
conditions suivantes :  

 
i) avoir l'âge de la majorité dans la province Nouveau-Brunswick; 
 
ii) avoir un plan d’action approuvé pour le PFE (après le 1er janvier 2010, ce 

plan devra être de la 4e édition (2004) ou d’une version plus récente) 
 
iii)  le cas échéant, avoir une mesure indiquée dans le plan d'action du PFE 

correspondant au financement pour la PGB faisant l'objet de la demande;  
 
iv)       être en possession d'une vérification énergétique à la ferme approuvée par 

Efficacité NB (en plus d'avoir un PFE approuvé) pour avoir accès à du 
financement pour la mise en oeuvre de pratiques de gestion bénéfiques en 
matière d'efficacité énergétique et d'énergie renouvelable à la ferme.  

 

Comment présenter une demande 

 
Les formulaires de demande sont disponibles dans les bureaux régionaux du ministère 
de l'Agriculture et de l’Aquaculture et des Pêches. 
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PLANIFICATION DE LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Description 
 
Ce programme vise à soutenir et promouvoir la conception, l’adoption et la mise en 
œuvre de pratiques de gestion de l’environnement grâce à des activités de transfert des 
connaissances, notamment des ateliers, la conception et la mise en œuvre d’outils de 
gestion environnementale, et la production de documents techniques. Cette 
composante est également prévue pour des études sur l’adaptation et la préparation 
aux changements climatiques et pour soutenir éventuellement la mise en œuvre des 
plans d'intervention chez le producteur ou au niveau régional. L'acquisition de 
connaissances en matière d'énergie et le renforcement des capacités seront également 
financés en vertu du programme de Planification de la gestion de l'environnement. 

 
Objectif 
 
Ce programme vise à fournir la meilleure information disponible à la communauté 
agricole (producteurs, associations et autres intervenants) pour soutenir la planification 
de la gestion de l'environnement. 
 
Éléments du programme 
 
 Transfert des connaissances et renforcement des ca pacités   

 
Objectif 
 
Offrir davantage de ressources pour la sensibilisation et l’éducation des 
producteurs et d’autres intervenants en ce qui concerne la gestion de 
l’environnement, l’efficacité énergétique et les sources d’énergie renouvelable. 

 

Projets admissibles 

Démonstrations sur le terrain, ateliers et préparation, promotion et distribution 
d'outils et de documents éducatifs et techniques destinés aux producteurs, 
organismes agricoles, établissements d'enseignement, et autres parties 
intéressées, et nécessaires pour expliquer les principes et les pratiques associés 
à la gestion de l'environnement et aux sources d'énergie renouvelable. 

 
Demandeurs admissibles 

 
Organisme (privé ou public), institution ou particulier intéressé à la diffusion de 
l'information ou à l'innovation pouvant éventuellement soutenir la durabilité de 
l'environnement dans le secteur agricole du Nouveau-Brunswick. 
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Niveau de l'aide  
 

Financement pouvant représenter jusqu’à 100 % des éléments de budget 
approuvés pour concevoir des activités de sensibilisation et des documents 
éducatifs appropriés. 

Financement pouvant représenter jusqu’à 100 % des éléments de budget 
approuvés pour les organismes agricoles ou les clubs agro-environnementaux 
pour la tenue d'ateliers ou de journées de visite des champs visant à familiariser 
les agriculteurs au concept de planification de la gestion de l'environnement, et 
aux technologies, pratiques agricoles, programmes ministériels, et soutien 
technique connexes. La priorité peut être accordée aux projets qui ont une portée 
provinciale ou sectorielle. 

Financement pouvant représenter jusqu’à 100 % des éléments de budget 
approuvés pour la conception ou l'acquisition d'outils de gestion de 
l'environnement et pour offrir la formation sur l'utilisation de ces outils. 

Financement pouvant représenter jusqu’à 100 % des éléments de budget 
approuvés des projets couvrant la production de documents techniques et les 
activités visant à mieux faire connaitre l'efficacité énergétique et les nouvelles 
sources d'énergie renouvelable. 

Financement pouvant représenter jusqu’à 100 % des éléments de budget 
approuvés pour des activités de formation pour l'industrie et les vérificateurs de 
l'efficacité énergétique. 
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 ANNEXE 1 – LISTE DES PGB DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

  
Code de 
catégorie 
de PGB 

Description des catégories de 
PGB 

Code des 
PGB 

Description de la pratique Partage des 
couts 

Plafond 

 
01 

 
Systèmes améliorés de 

stockage et de manutention 
du fumier  

 

 
0101 

 
Augmentation de la capacité de stockage du fumier afin de respecter les restrictions sur l’épandage du 
fumier en hiver (y compris les installations d’entreposage satellites). 

50 % 50 000 $ 

  

0102 
Amélioration des installations afin de prévenir les risques de contamination de l’eau (fuites, 
écoulements). 

  

0103 
Pose d’une toiture ou d’une couverture sur l’installation de stockage du fumier afin de réduire les 
émanations d’odeurs et de gaz à effet de serre. 

  
0104 Ouvrages de retenue du fumier solide (y compris les couvercles). 

  
0105 Évaluation et surveillance des infrastructures existantes d’entreposage du fumier. 

  

0106 
Étude d’ingénierie (ce code sera une unité distincte si les projets ne vont pas de l’avant pour des 
raisons économiques, techniques ou écologiques. 

  
 

0107 

 
Systèmes d’enlèvement du fumier plus efficaces afin de réduire la consommation d’eau et le volume 
de fumier. 

      

 
02 

 
Traitement du fumier et des 

eaux usées 

 
0201 

 
Systèmes de déshydratation, de recyclage et de récupération des éléments nutritifs pour le fumier 
liquide et les eaux usées de laiterie, les eaux de lavage des légumes et des fruits, et les eaux usées 
de serre. 

 
50 % 

 
 
 
  

50 000 $ 
 
 

  
0202 Systèmes de compostage du fumier. 

 
 

 
 

0203 Biodigesteurs anaérobies aux fins de gestion du fumier. 
  

0204 
Étude d’ingénierie (ce code sera une unité distincte si les projets ne vont pas de l’avant pour des 
raisons économiques, techniques ou écologiques. 

      
03 Épandage du fumier sur le sol 0301 Spécialisation ou modification de l’équipement pour améliorer l’épandage du fumier. 50 % 

 
10 000 $ 
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05 

Contrôle des eaux de 
ruissellement autour de la 

ferme 

 
0501 

 
Dérivation en amont autour des fermes; protection en aval (p. ex. : bassins collecteurs; étangs de 
rétention, marais artificiels, traitement des effluents). 

 
 50 % 50 000 $ 

 
 

 
 

 
0502 

 
Construction d’une base étanche et d’un toit afin de réduire au minimum le ruissellement de l’eau 
s’écoulant des enclos à bestiaux et des aires d’élevage clos (les compartiments pour aliments, 
l’infrastructure hydraulique, les murs et le cout de l'électricité ne sont pour admissibles). 

 
 

 
 

0503 
Étude d’ingénierie (ce code sera une unité distincte si les projets ne vont pas de l’avant pour des 
raisons économiques, techniques ou écologiques. 

      

 
08 

 
Gestion des produits et des 

déchets  
 

 
0801 

 
Systèmes améliorés d'entreposage et de manutention à usage unique des produits agricoles à la 
ferme (engrais liquides, fourrages ensilés dans des installations adéquates, installations d'entreposage 
à double paroi pour les produits pétroliers et les pesticides à usage unique). Les installations 
d'entreposage des engrais secs ne sont pas admissibles à un financement. 

 
  

30 % 

 
 

15 000 $ 

  

0802 
Systèmes améliorés d’entreposage, de manutention et d’élimination des déchets agricoles à la ferme 
(fruits et légumes rebuts, déchets ligneux). 

  

0803 Systèmes de compostage des déchets agricoles (cadavres d'animaux, fruits et légume rebuts, déchets 
ligneux et résidus de paille). 

  

0804 
Étude d’ingénierie (ce code sera une unité distincte si les projets ne vont pas de l’avant pour des 
raisons économiques, techniques ou écologiques). 

      

09 Gestion des puits d’eau 
0901 Travaux pour boucher et sceller les vieux puits. 

70 % 6000 $   
0902 Protection des puits existants contre la contamination de surface. 

      

10 

Amélioration de la santé des 
zones riveraines et des 

agroécosystèmes 
 

1001 Systèmes alternatifs d'abreuvement du bétail – dans les cas où le bétail n’a plus accès à un cours 
d’eau 

 
70 % 

 
50 000 $ 

  

1002 

Aménagement de bandes tampons riveraines et plantation d’herbes fourragères pour la protection des 
rives des cours d'eau (frais de plantation et d'établissement d’arbres et d’arbustes pendant l’année de 
plantation et une année après l’année de plantation, ou à l'achèvement du programme Cultivons 
l'avenir, le premier des deux prévalant). 

  

1003 
Pose de clôtures dans le but de gérer des pâturages et d'améliorer l'état ou la fonction des zones 
riveraines (le clôturage de terrains donnant sur l'eau ou sur une terre humide est l'unique élément 
admissible). 

  

1006 Amélioration des traverses de cours d’eau (cours d'eau, terres humides, etc.). 

  

1008 Remise en état de terres humides. 

  

1009 
La protection contre l’érosion des zones riveraines en utilisant des solutions techniques hydrologiques 
favorables à l’environnement. 
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12 Ouvrages de contrôle de 
l’érosion 

1201 

onstruction et réparation d’ouvrages de contrôle de l’érosion : terrasses de drainage, voies d’eau 
engazonnées ou enrochées, stabilisation de ravin, stabilisation de rive ou talus, tapis anti-érosion, 
clôture anti-érosion, sorties d’écoulement de l’eau et systèmes d’infiltration améliorés, contrôle de 
canal, bassins de rétention, digues de contrôle de l’érosion, brise-vents artificiels. 

 
 

50% 
 

 
 50 000 $ 

    

1202 Étude d’ingénierie (ce code sera une unité distincte si les projets ne vont pas de l’avant pour des 
raisons économiques, techniques ou écologiques). 

70% 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

14 Amélioration des systèmes de 
culture 

1401 
Modification de l’équipement sur les instruments aratoires utilisés avant le semis dans les zones à 
accès restreint (cultures en rangs), sur les semoirs et sur les instruments utilisés après semis pour 
l'ensemencement et l'épandage à faible perturbation des engrais et du fumier. 

30 % 15 000 $ 

  
1402 Installation de ramasseurs ou d’éparpilleurs de paille sur les moissonneuses batteuses. 

  

1403 
Applications de l’agriculture de précision : cueillette de données par GPS, orientation par GPS, 
(aiguillage automatique, barres lumineuses, logiciels), contrôleurs de pulvérisation manuels à débit 
variable. 

  

1404 
Modification de l’équipement pour l’ensemencement de cultures couvre-sol entre les rangs des 
cultures existantes (p.ex. culture relais). 

      

16 

 
Lutte intégrée contre les 

parasites 

 
1601 

 
Modification de l’équipement pour améliorer la pulvérisation. 

50 % 15 000 $ 

  
1602 Cueillette et analyse des données (stations météo capables de réseau, dispositifs de branchement). 

  
1603 Agents de lutte biologique. 

  
1604 Méthodes de lutte culturales. 

  
1605 Réservoirs d’eau mobiles. 

  

1606 
Approches intégrées (culturales, mécaniques et biologiques) pour le contrôle d’espèces envahissantes 
(euphorbe ésule, salicaire pourpre, matricaire inodore et invertébrés nuisibles). 

      

 
18 

 
Gestion de l’irrigation 

 

 
1801 

 
Modification et amélioration de l’équipement d’irrigation pour augmenter l’efficacité de l’utilisation de 
l’eau et des éléments nutritifs. 

 
 30 % 

 

   

1802 
Équipement pour prévenir le refoulement d’eaux d’irrigation altérées dans les sources 
d’approvisionnement en eau. 

15 000 $ 

   
1803 Amélioration des systèmes de galeries d’infiltration et de prises d’eau pour l’irrigation.  
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19 

 
Établissement de brise-vents 

 
1901 

 
Établissement de brise-vents pour protéger la ferme, les installations d’élevage et les champs, et pour 
améliorer l’habitat faunique (frais de plantation et d’entretien des arbres et arbustes pendant l’année 
de plantation et une année après l’année de plantation, ou à l’achèvement du programme Cultivons 
l’avenir, le premier des deux prévalant). 

 
 70 % 20 000 $ 

  
1902 Végétaux nécessaires pour l’établissement de brise-vents. 

      

23 
Prévention des dommages 

causés par la faune 

2301 
Pose de clôtures ou de filets pour protéger les aliments pour animaux stockés, les lieux de 
rassemblement  du bétail,  les cultures de grande valeur, les systèmes d’irrigation au goutte-à-goutte 
et d’autres activités agricoles. 50 % 10 000 $ 

  
2302 Systèmes et dispositifs d’effarouchement et de répulsion. 

      

24 

 
  

Planification de la gestion des 
éléments nutritifs  

 
2401 

 
Services de consultation pour élaborer des plans de gestion des éléments nutritifs; outils d’aide à la 
planification et à la décision. 

 
70 % 4000 $ 

     
2402 Outils électroniques d’aide à la décision. 

 
50 % 2000 $ 

      

 
25  

 

 
 

Planification de la lutte 
intégrée contre les parasites 

 
2501 

 
Services de consultation pour l’élaboration de plans de lutte intégrée contre les parasites; outils d’aide 
à la planification et à la décision. 

 
70 % 4000 $ 

     
2502 

 
Outils électroniques d’aide à la décision. 

 
50 % 2000 $ 

      

 
26  

 

 
Planification de la gestion des 

pâturages 

 
2601 

 
Services de consultation pour l’élaboration de plans de gestion des pâturages d’été et des champs de 
pâturage hivernal; et outils d’aide à la planification et à la décision. 

70 % 4000 $ 

     
2602 

 
Outils électroniques d’aide à la décision. 

 
50 % 2000 $ 

        

28  
 

Amélioration de la santé des 
zones riveraines et des 

agroécosystèmes 
 

2801 
Services de consultation pour la planification de la restauration de la santé des zones riveraines et des 
terres humides en milieu agricole; outils d’aide à la planification et à la décision. 70 % 5000 $ 

     
2802 

 
Outils électroniques d’aide à la décision. 

 
50 % 2000 $ 

      

 
29 

 
Planification de la gestion de 

l’irrigation 

 
2901 

 
Service de consultation pour planifier l’amélioration de la capacité d’utilisation de l’eau et réduire les 
risques d’atteinte à l’environnement que posent les systèmes d’irrigation existants; outils d’aide à la 
planification et à la décision. 

 
70 % 4000 $ 

     
2902 

 
Outils électroniques d’aide à la décision. 

 
50 % 2000 $ 
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31 
 

Gestion durable de l’eau à 
usage agricole 

3101 
Aménagement de sources d'approvisionnement en eau à usage agricole – puits à eau, étangs 
(l’abreuvement des bestiaux doit être exclu et, au besoin, un autre système d’approvisionnement en 
eau doit être installé), sources, digues. 

30 % 50 000 $ 

  

3102 
Conduites d’eau à relier aux conduites d’eau municipales existantes ou aux canalisations existantes 
d’alimentation en eau dans les pâturages qui partent de la ferme ou d’autres sources d’eau agricole 
pour alimenter en eau les parcours de pâturage estival et hivernal. 

   
3103 

 
Drainage superficiel de l'eau agricole. 

   
3104 Drainage souterrain de l'eau agricole. 

      

32 Pratiques de gestion durable 
de l’eau à usage agricole  

3201 
Protection des sources d'eau superficielles et souterraines, y compris les prises d'eau, l’aération de 
l’eau, les systèmes alternatifs d'abreuvement du bétail (solaire, éolien), pose de clôture autour des 
sources d'eau, etc. 

50 % 15 000 $ 

  
3202 Dispositif antirefoulement. 

  

3203 Capacité d'utilisation de l'eau (compteurs d'eau, modification de l'équipement dans les étables, les 
serres, les laiteries, afin de réduire la consommation d'eau. 

   

3204 

Gestion du ruissellement et du drainage superficiel et souterrain de l’eau qui s'écoule des champs, y 
compris la conception et l’implantation de nouveaux systèmes (traitement, systèmes d'aide à la 
décision, surveillance).  
Non applicable pour l'installation de nouveaux drains en tuyaux ou le remplacement de drains 
existants, ni à la conception de nouveaux réseaux de drainage. 

  

3205 
Coût du matériel de traitement servant à traiter l'eau de source (filtration, désinfection, etc.) pour 
qu'elle soit conforme aux normes de qualité de l'eau à usage agricole (installations pour le lavage des 
produits récoltés, laiteries, etc.). 

      

33 
Planification de la gestion de 

l’eau à la ferme 

3301 

Planification de l'aménagement, de la protection, du traitement des sources d’eau durables et de la 
distribution de l’eau à usage agricole : service de consultation pour la planification de l'aménagement 
et de la gestion améliorés de sources d'eau à des fins agricoles, surveillance et outils d'aide à la 
décision. 

50 % 6000 $   

3302 
Planification de la gestion du ruissellement et du drainage : service de consultation pour la planification 
de l'amélioration de la qualité de l'eau associée au ruissellement sur les terres agricoles et aux 
bouches des systèmes de drainage, surveillance et outils d'aide à la décision. 
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35 
 

Efficacité énergétique à la 
ferme 

 

3501 Vérification de l'efficacité énergétique à la ferme (les producteurs sont également admissibles à une 
aide financière pour la réalisation de vérifications énergétiques par un vérificateur d'Efficacité NB). 

25%a 5000 $ 

    

3502 
Mise en œuvre de mesures d'efficacité énergétique à la ferme (les producteurs sont également 
admissibles à une aide financière pour effectuer les améliorations de l'efficacité énergétique 
déterminées par les vérificateurs d’Efficacité NB).b 

30%cd 15 000 $ 

      

36 Planification de 
l’agroforesterie à la ferme 

3601 Services de consultation pour concevoir des plans de gestion intégrée de l’agroforesterie pour la 
production agricole durable (végétaux et animaux). 70 % 4000 $ 

    
3602 Outils électroniques d’aide à la décision. 50 % 2000 $ 

      

37 
Énergie renouvelable à la 

ferme 

3701 Implantation de nouvelles sources d'énergie à la ferme. 30 % 15 000 $ 
    

3702 Étude d'ingénierie et analyse financière de l'implantation de nouvelles sources d'énergie à la ferme. 50 % 2000 $ 

 
a) Les producteurs sont également admissibles à une aide financière d'Efficacité NB pour la réalisation de vérifications énergétiques. 
b) Le producteur doit avoir fait réaliser une vérification énergétique ayant reçu l'approbation technique d'Efficacité NB pour que le financement puisse être approuvé au titre de cet élément 

(PGB 3502). Dans le cas d'une nouvelle construction, la vérification énergétique doit avoir été effectuée dans les installations existantes à la ferme. 
c) Les producteurs sont également admissibles à une aide financière supplémentaire d'Efficacité NB pour effectuer la mise en œuvre de mesures pour améliorer le rendement énergétique. 
d) Dans le cas d'une nouvelle construction, la contribution de 30 % tiendra compte de la différence de coûts entre la technologie traditionnelle et la technologie éconergétique. 
e) L'étude d'ingénierie et l'analyse financière doivent être effectuées d'abord. Elles font partie de l'examen de la demande en vue de la mise en place de nouvelles sources d'énergie (PGB 3702). 
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ANNEXE 2 – FINANCEMENT MAJORÉ POUR CERTAINES PGB AU  NOUVEAU-BRUNSWICK EN 2009-2013 
Le financement et le plafond des montants alloués pourraient être supérieurs aux montants indiqués à l'annexe1, Liste des PGB du 
Nouveau-Brunswick. 
 
FINANCEMENT MAJORÉ POUR CERTAINES PGB  

 
Procurer une aide financière supérieure au pourcentage et au plafond de la contribution pour le soutien et l'adoption de pratiques 
de gestion bénéfiques qui représente un plus grand avantage sur le plan de l’environnemental pour la population. Les priorités 
annuelles seront établies pour les pratiques qui ont un avantage important d'intérêt public au 1er avril de chaque exercice financier. 
 

Couts admissibles 

Mesures incitatives améliorées pour le financement des frais associés à la conception, au développement ou à la mise en œuvre 
de certaines PGB qui appuient les priorités publiques. 

 

Catégorie de PGB Description de la pratique 
Pourcentage supplémentaire de 

la contribution 
Montant supplémentaire de la 

contribution 

Système amélioré 
d'entreposage et de 
manutention du fumier 

Augmenter la capacité 
d'entreposage pour respecter 
les restrictions relatives à 
l'épandage du fumier en hiver, 
études d'ingénierie, système de 
retenue pour le fumier. 

20 % 20 000 $ 

 


